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Ce premier numéro de 2017 de la
Mantesada marque le début d’un
changement de rythme de paru-
tion de notre magazine munici-

pal. Suite à l’amélioration de nos outils
numériques en 2016 avec la refonte du site
web www.lafarelesoliviers.com et le lance-
ment de la page Facebook officielle de la
commune, nous avons souhaité mener une
réflexion sur nos publications « papier ».
En effet, il nous semblait important de faire
évoluer nos différents supports afin de
mieux répondre à vos attentes et coller au
plus près des actualités de la commune. 

Ainsi le Maire Vous Informe et la Mante-
sada ont fusionné pour créer une Mante-
sada « nouvelle formule ». Actualités,
brèves d’information, comptes rendus des
conseils municipaux … tout sera rassem-
blé en un seul périodique trimestriel. Nous
espérons ainsi être plus efficaces dans notre
mission d’information et mieux vous éclai-
rer sur la vie du village et les sujets qui tou-
chent à votre quotidien.

Il y a notamment un sujet que je voudrais
évoquer dans cet éditorial qui concerne
l’ensemble de la population ; les travaux du
centre. Depuis peu, ces travaux sont entrés
dans une nouvelle étape charnière sur l’ave-
nue Pasteur. Grâce au travail mené en
amont par nos services, nous allons faire le
maximum pour pallier les difficultés en-
gendrées par ce chantier d’envergure pen-
dant lequel la chaussée ainsi que les
trottoirs devront être entièrement détruits. 

Les travaux seront organisés de telle façon
que les nombreux parkings, y compris ceux
du centre, restent accessibles et que les
accès aux commerces soient maintenus.
Nous comptons sur vous pour soutenir nos

commerçants qui seront, malgré les nom-
breuses dispositions prises, directement
impactés par ce chantier pendant les pro-
chaines semaines. Je peux néanmoins vous
annoncer une excellente nouvelle car les
plus gros travaux devraient être terminés
avant la rentrée de septembre !

Le chantier du nouveau gymnase, quant à
lui, s’est achevé en début d’année. Ce mois-
ci, il a accueilli les premiers utilisateurs qui
ont pu ainsi découvrir cette belle réalisa-
tion. Je suis particulièrement fier que Jé-
rôme Fernandez, champion du monde et
champion olympique de handball, accepte
de donner son nom à ce nouvel équipe-
ment. Je le remercie de nous honorer de sa
présence lors de la cérémonie d’inaugura-
tion le 10 juin prochain, cérémonie à la-
quelle l’ensemble de la population est bien
évidemment invité ! Venez fêter avec nous
l’ouverture de ce superbe gymnase qui va
permettre aux collégiens et aux associa-
tions sportives de s’entraîner dans de très
belles installations, au club de football de
disposer de vestiaires neufs et aux riverains
de profiter d’un lieu de vie agréable à 2 pas
du centre du village.

Olivier Guirou
Maire de La Fare-les-Oliviers
Vice-président  du Conseil de
Territoire du Pays Salonais

“ Venez fêter avec nous

l’ouverture de ce superbe

gymnase qui va permettre

aux collégiens et aux

associations sportives de

s’entraîner dans de très

belles installations ”.
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06/01/17 : Cérémonie de
présentation des vœux à la
population
13/01/17 : Soirée OMC «
L’Etonnant Monsieur Ducci »
18/01/17 : Concert de l’Ecole
Municipal de Musique à la
Maison de Retraite Saint Jean
24/01/17 : Remise des prix du
concours de crèches de l’OMC

31/01/17 : Nouvel An chinois
dans les restaurants scolaires

03/02/17 : Soirée OMC
« Pièces Détachées »

23/02/17: Chandeleur du
CCAS

03/03/17 : Soirée OMC « La
New Lyrique Boys Band »

Spectacle « Au Jardin des
Doudous » à la bibliothèque
municipale Denise Sicard

10/03/17 : Installation du
conseil municipal junior 

11 et 25 mars 17 : Création
d’un attrape-rêves à la
bibliothèque municipale
Denise Sicard

Du 14 au 18 mars 17 :
exposition de livres anciens du
collège Louis Leprince Ringuet

14/03/17 : inauguration de
l’exposition de livres anciens

19/03/17 : Les Randonnées
Orientation Farenques

19/03/17 :  Journée Nationale
du souvenir à la mémoire des
victimes civiles et militaires
de la Guerre d’Algérie et des
combats en Tunisie et au
Maroc

19/03/17 : Fête de Saint
Joseph à Garfe au Portugal
(jumelage)
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24/03/17 : Le prix des A’Crocs
de Lecture au Grand Bleu
avec la crèche « les Péquelets »
et l’école « La Souris Verte »
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05/04/17 : Carnaval du
multi-accueil « Les Péquelets »

19

07/04/17 : Soirée OMC « Les
Pieds Tanqués »

20

09/04/17 : Carnaval22

08/04/17 : Enquête-jeu à la
bibliothèque municipale
Denise Sicard

21

29/03/17 : concert de l’école
municipale de musique à la
crèche « Les Péquelets »

18

13

14

2

3 4

7 8

13

17 18

21 22

12



Un travail mené au préalable
en classe avec leurs ensei-
gnants autour de l’équilibre
alimentaire s’est terminé par

une rencontre avec le responsable de la
restauration municipale, Michel Belli.
Une rencontre qui a permis aux élèves
de l’interroger sur le fonctionnement de
la cuisine centrale et la préparation des
repas et de mieux comprendre le choix
des plats qui leur sont proposés dans les
écoles.

Voici un extrait des échanges :

Combien de repas préparez-vous tous
les jours ?
MB : On prépare environ 950-980 repas
par jour pour les écoles, le foyer Désiré
Graziano, la crèche 'Les Péquelets' et le
portage à domicile.

Est-ce que tu travailles tout seul ?
MB : Non, je gère une équipe de 12
personnes. On a plusieurs postes :
les entrées, les plats chauds, la réception
des marchandises, la livraison ou encore
le nettoyage l’après-midi.

À quelle heure commencez-vous à
préparer les repas ? 
MB : La majeure partie du personnel
commence à 6 heures.

Combien de kilogrammes de nourri-
ture préparez-vous par jour ?
MB : Ça dépend des types d’aliments. Il
faut environ de 60 à 75kg de légumes en
entrée, 125kg de viande et 140kg de
légumes pour le plat principal, 30kg de
produits laitiers et 110kg de desserts. En
tout, ça fait environ 500kg de nourriture
par jour.

Après le projet mené par les élèves de l’école Paul Doumer en 2016 sur la
composition des menus de la restauration scolaire, c’était au tour des 2 classes
de CE2 et de l’école de la Pomme de Pin de Madame Arnaud et Madame Wagler de
vêtir leurs costumes de chef en ce début d’année. 

Dis, comment ça marche la cantine ?

v i v r e
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Les élèves ont écouté attentivement les explications de Michel Belli

      

    

  

    



Quel est le repas le plus long à préparer ?
MB : Le plus important, ce n’est pas le
temps de préparation, plutôt la qualité
du repas. Mais  pour un sauté de bœuf
par exemple, il faut compter entre 3h et
3h30 de cuisson. Pour un plat mijoté, on
démarre la cuisson dès qu'on arrive à 6 h00.

Quelle taille font les casseroles ? 
MB : En cuisine centrale, on appelle ça
des sauteuses. Elles font 2 fois la taille
d'une table de cantine et 60cm de
profondeur. On a aussi de très grands
fours pour cuisiner jusqu'à 400 cuisses
de poulet. Et pour vous faire des soupes,
on doit préparer 190 litres de potage !
On mélange les légumes avec un mixeur
qui fait 1m60 de haut !

Combien de temps faut-il pour livrer
les repas ?
MB : La personne qui s’occupe des
livraisons démarre avec les entrées et les
desserts à 7h30. Après, les plats chauds
sont livrés entre 10h00 et 11h00. C’est
ensuite le personnel des écoles qui
s’occupe de maintenir les plats au chaud
et au froid avant de vous les servir.
Est-ce que c’est vous qui faites les
courses ?
MB : Non ! Nous n'avons pas le temps
d'aller faire les courses au supermarché !
Nous avons des fournisseurs qui
viennent nous livrer. Après, on contrôle
la date limite de consommation, la
qualité et la quantité des produits
commandés.

Les repas, sont-ils équilibrés tous les
jours ?
MB : Oui, ça c’est mon travail. Je veille à
ce qu’il y ait un légume (cuidité ou crui-
dité), un fruit, un plat protidique, un fé-
culent, un produit laitier – ça c’est la base
pour que vous mangiez un repas équili-
bré. De temps en temps, nous préparons
des menus de fête pour vous faire plaisir.

Pourquoi n’y a-t-il pas souvent de
sauces : ketchup, mayonnaise ..?
MB : Je pense que vous en mangez suffi-
samment à la maison ! Je me dois de vous
apporter un équilibre alimentaire … il y a
trop de sucre dans ce type de sauce alors
il ne faut pas en manger à chaque repas.

Pourquoi les plats ne sont-ils pas
suffisamment salés ?
MB : Vous savez, c’est un peu comme le
ketchup, mais c’est important d'en
utiliser un peu. Nos plats ne sont que très
légèrement salés mais vous pouvez en
rajouter à table.

Est-ce que vous préparez souvent des
aliments biologiques ?
MB : On en fait de temps en temps. C’est
marqué sur les menus.

Est-ce que c’est bien d’être le chef de la
cantine ?
MB :      Oui (rires), c’est bien ! J'aime mon
travail. Mais le plus important, c’est
d’avoir une bonne équipe sur laquelle on
peut compter et de bien s’entendre. Ce
qui est le cas !

Les entrées et desserts sont préparés au poste froid

Préparation du plat principal au poste chaud

Préparation et pesée de légumes

Départ des repas vers les écoles

Vérification de température
pour le respect des chaînes
de chaud et de froid

Arrivée sur site

Repas en attente de livraison
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Bibliothèque Municipale Denise Sicard

Tu as entre 6 et 11 ans ? Du 2 mai au
23 juin, imagine et réalise un joli
marque-pages sur le thème de ton choix
pour la bibliothèque municipale Denise
Sicard. 

Tous les œuvres seront exposées à la
bibliothèque du 27 juin au 31 août.

Ensuite, un vote sera organisé pour
sélectionner les gagnants des 2 catégo-
ries (6-8 ans et 9-11 ans) et les résultats
annoncés le 6 septembre. Les marque-
pages plébiscités seront imprimés et
offerts aux lecteurs de la bibliothèque à
partir du mois d’octobre.
Tu peux d’ores et déjà télécharger le
règlement et le gabarit sur le site inter-

net www.lafarelesoliviers.fr ou les retirer
à la bibliothèque municipale.

Date limite pour le dépôt des
marque-pages : vendredi 23 juin

Alors, à tes crayons !

Renseignements au 04 90 42 56 09

L a cérémonie d’installation des
jeunes élus au mois de mars
était l’occasion pour eux de
participer à leur première

séance plénière en salle des mariages.
Après avoir écouté leurs prédécesseurs
dresser le bilan des actions menées
depuis 2014, ils se sont glissés dans les
fauteuils des conseillers municipaux
adultes, drapés de leurs écharpes
tricolores. 

À leurs côtés, Olivier Guirou, maire,
Christian Nevière, premier adjoint,
Chantal Garcia, adjointe à l’éducation
ainsi qu’Yves Lombardo, adjoint à l’ani-
mation, aux transports et aux affaires
militaires siégeaient en maîtres de céré-
monie. Les conseillers juniors se sont
présentés et ont fait part de leurs moti-
vations pour représenter leurs cama-
rades auprès du conseil municipal
junior et ils ne manquent pas d’ambition
pour leur village ! 

Nouveau Conseil Municipal Junior –
c’est parti !
Les élections du conseil municipal junior se sont déroulées au mois de décembre au
collège Louis Leprince Ringuet ainsi que dans les écoles élémentaires de la Pomme
de Pin et de Paul Doumer. A l’issue du scrutin, ce sont quelques 23 conseillers juniors
qui ont été élus par leurs camarades de classe pour siéger au conseil municipal
junior et qui porteront la voix des jeunes farencs pendant les 2 prochaines années.

Passation de l’écharpe tricolore

À tes crayons ! Concours de création d’un marque-pages



Véritable instance citoyenne, le CMJ a
permis de mener à terme un nombre
appréciable de projets à La Fare-les-
Oliviers tels que l’agrandissement du
skate-park, des actions solidaires avec la
Croix Rouge, les « randos utiles » pour
ramasser et trier les déchets en colline,
une campagne « ville propre », recyclage
de jouets à Noël ... Que ce soit dans le
domaine des loisirs, de la solidarité ou
de l'environnement, le CMJ participe
activement à la réflexion publique …
leurs idées et initiatives font souvent
émerger des projets très utiles pour la
vie de la commune.

Loris AGNEL, 4ème

« Cela fait maintenant 5 ans que j’ai com-
mencé l’aventure du CMJ. Cette année, je
me suis représenté car mon envie d’amé-
liorer mon village et écouter mes cama-
rades est toujours présente. De plus, le
CMJ est un très bon apprentissage à la ci-
toyenneté et à la vie communale qui n’est
pas facile tous les jours ! ».

Clotilde Barbe, CM1
« Je veux rendre mon village plus pratique
et plus attrayant. J’avais aussi envie de
participer aux actions de la Mairie. De
plus, ça me permet de travailler en groupe
avec des personnes que je connais et aussi
de rencontrer d’autres personnes qui vont
certainement m’enrichir ».

Collège LOUIS LEPRINCE RINGUET :
OLLIVIER Jules
AGNEL Loris
CORDIER Léa
MAKNI Lynna
WILKES Lucie
DIDONE Mathis
PAUL Baptiste

Ecole élémentaire POMME DE PIN :
WAGLER Victor
THIVOLLE Ethan
VAYSSE Romain
FALZOI Mattéo
      

BARBE Clotilde
AMARI MILITI Chehinez
MONELLO Angelina
COUDERT Melissa

Ecole élémentaire PAUL DOUMER :
CODINO omas
MUNIER Mattéo
DEBISE Solal
HUBLER Armyn
BENBELKACEM Anaïs
NINA Manon
DREAN Cassandra
AVIGNON RAYNON Lucile
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Aux urnes,
petits citoyens !

Depuis le début de l’année, le
multi-accueil « Les Péquelets »
participe avec l’école « La Souris Verte »
au prix « les Acrocs de Lecture »
organisé par le CRILJ 13 (Centre de
Recherche et d’Informations sur la
Littérature pour la Jeunesse).

Pendant 2 mois, les enfants ont
découvert une sélection d’albums
proposée par les bénévoles du CRILJ
au cours d’ateliers de lecture, animés
par les éducatrices. Ces jolis moments
d’échange autour des livres ont
permis d’aborder un certain nombre
de thèmes : comment surmonter ses
peurs, ses angoisses,  ses impatiences …
et surtout comment exprimer ses
préférences, ses goûts et oser donner
son avis !

Ensuite, les enfants ont voté pour
leur album préféré lors des élections
organisées dans les locaux du Grand
Bleu. Un premier acte citoyen pour
ces tout petits bouts qui ont glissé
l’image de leur livre favori dans
l’urne. 

C’était un exercice très enrichissant
destiné à aider les enfants à grandir,
à s’exprimer et surtout à éveiller leur
intérêt pour la lecture.

Liste de nos conseillers juniors



La mobilisation des proprié-
taires du parc privé représente
un levier intéressant pour

combler le manque de logements so-
ciaux. Il s’agit notamment de la mise
en location de logements vacants si-
tués où les besoins sont les plus im-
portants, permettant ainsi aux
familles modestes de trouver à se
loger.

Un dispositif gagnant-gagnant 
En décidant de confier votre logement
à SOliHA Provence, vous acceptez de
pratiquer un loyer conventionné (pla-
fond défini par l’Agence Nationale
pour l’Amélioration de l’Habitat) et en
contrepartie, vous bénéficiez d’une
déduction fiscale pouvant aller jusqu’à
70%  de vos revenus locatifs ainsi que
d’une prime de 1000€ à la signature
du bail.

Quels sont les avantages pour le pro-
priétaire bailleur ?
La solidarité : en acceptant de mettre
votre logement à disposition de
SOliHA Provence, vous permettez à
une famille en situation difficile

de trouver un logement stable et
autonome.
La sécurité : lorsque vous signez
le bail avec SOliHA Provence,
l’association devient votre locataire et
vous garantit le paiement des loyers
et des charges pendant une durée
maximale de 3 ans, que le logement
soit occupé ou non. A l’issue du bail,
vous récupérez votre bien en état.

La simplicité : en tant que gestion-
naire, SOliHA Provence prend en
charge toutes les démarches
administratives : gestion des
locataires, paiement du loyer et des
charges, entretien … . L’association
accompagne les ménages logés et
veille à l’utilisation respectueuse
de votre logement.

Pour plus de renseignements : 
SOliHA Aix en Provence
Le California, bâtiment D
2, rue Jean Andréani
13090 AIX EN PROVENCE

Votre contact :
I. GIELLY-PLACIDE – 06 85 45 60 27
igiellyplacide@soliha.fr

Le dispositif « louer aborda-
ble », lancé par le ministère
du logement et de l’habitat
durable, vise à renforcer la
location sociale et solidaire. 

Malgré les efforts consentis
par les communes en matière
de construction de logements
sociaux, notre région reste à la
traîne et compte 40% des
communes qui ne respectent
pas les obligations de la loi
SRU (Solidarité et Renouvel-
lement Urbain).

Avec seulement 5,4% de
logements sociaux, La Fare
les Oliviers en fait partie.

v i v r e
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Propriétaire d’un logement vacant ?
Optez pour la location solidaire !
Vous êtes propriétaire d’un logement vacant ? Vous pouvez opter pour la location
solidaire et bénéficier d’un dispositif avantageux mis en place par la commune
en partenariat avec SOliHA Provence. Paiement du loyer garanti pendant 3 ans ;
gestion des démarches administratives et prise en charge de l’entretien et remise en
état du logement en cas de dégradations ; déduction fiscale de vos revenus locatifs ;
ce sont autant d’avantages proposés dans le cadre de la location solidaire.
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Les élèves du collège Louis Le
prince Ringuet retrouvent l’âme des
livres anciens

11

« Je suis rempli d’admiration pour mes
élèves » n’a cessé de clamer Monsieur
Mougeolle aux nombreux visiteurs
venus admirer les livres et objets
présentés sur une trentaine de stands
thématiques. Pendant 6 mois, les élèves
ont écumé les bibliothèques, les archives
et les greniers à la recherche des œuvres
rares et des fleurons de la littérature
française présentés lors de l’exposition. 
Durant toute la semaine, les collégiens
se sont relayés, faisant office de guides
pour présenter au public les différents
ouvrages datant des incunables (pre-
miers livres imprimés avant 1500)

jusqu’en 1945. Les vi-
siteurs ont pu feuille-
ter des éditions de
Mercure Galant, « le
Paris Match du 17ème

siècle », des œuvres de
Montaigne, les débuts
de la langue française
publiés dans un
ouvrage en 1647 par
Vaugelas, les Aven-
tures de Télémaque
en 6 langues pour
n’en citer que

quelques-uns.

« C’est le croisement entre le patrimoine
national et familial » explique Monsieur
Mougeolle car les recherches des enfants
leur ont souvent permis de retrouver du
patrimoine familial que leurs proches
leur ont précieusement confié le temps
de l’exposition.  A titre d’exemples,
plusieurs bandes dessinées de Rabier,
créateur du personnage de Gédéon et
ancêtre d’un des élèves, ainsi qu’une
timbale gravée à l’effigie du canard
célèbre, transmis de génération en
génération. Ou encore la médaille de

Sainte Hélène remise à un grognard
ayant combattu aux côtés de Napoléon
1er pendant les guerres de 1792 à 1815.
« On est au cœur de l’humanisme, c’est-à-
dire le rapport que l’homme entretient
avec sa culture, un rapport à la fois intel-
lectuel et émouvant (…) Il ne s’agit pas de
cultiver une vague nostalgie d’un passé
tombé en désuétude (…), c’est connaître
ses racines pour être beaucoup plus
fort pour l’avenir » raconte Monsieur
Mougeolle.

Louis Leprince Ringuet, célèbre
physicien et membre de l’Académie
Française ayant légué son patronyme
au collège de La Fare les Oliviers, aurait
sûrement apprécié le travail titanesque
accompli par les élèves. Un travail qui, à
l’ère du livre numérique, leur a permis
de retracer l’histoire, leur histoire,
au travers des ouvrages et documents
anciens, retrouvant ainsi le « goût »
des livres papier qui résistent à l’épreuve
du temps.

Quatre classes, (2 de 4ème et 2 de 3ème ) ont relevé haut la main le défi qui leur a été
lancé par leur professeur de français Monsieur Mougeolle. Grâce à l’enthousiasme
et la ténacité des élèves, plus de 1200 œuvres littéraires, documents et objets étaient
exposés au centre culturel Jean Bernard du 14 au 18 mars. Cette exposition quelque
peu exceptionnelle a permis aux visiteurs d’approcher de près et feuilleter des
œuvres habituellement inaccessibles au grand public.

s o r t i r ,  b o u g e r ,  d é c o u v r i r



D ans la continuité des
actions menées dans le
cadre de l’Agenda 21 pour
l’amélioration du cadre de

vie et la mise en place d’une gestion
raisonnée des espaces verts, la
commune s’est engagée dans une
démarche de labellisation « villes et
villages fleuris ».

L’objectif est de promouvoir et préserver
l’identité naturelle de la commune, tout
en veillant à créer un environnement
agréable et propice à l’amélioration de la
qualité de vie à La Fare les Oliviers.
Le quartier de la Pomme de Pin, devenu

un véritable lieu de vie ou encore les
espaces aménagés autour du nouveau
gymnase sont quelques exemples de
cette volonté. Par ailleurs, les travaux
du centre permettront de repenser le
fleurissement, créant de nouveaux
espaces floraux et une harmonie entre
les rues du centre et les zones naturelles
en périphérie. 

Consciente que cette volonté d’amélio-
rer le cadre de vie doit émaner non seu-
lement de la collectivité mais également
des habitants, la municipalité a souhaité
associer la population à l’embellissement
du village via le concours « Villas
Fleuries ».

Ouvert à tous les farencs, amoureux de
la nature, le concours comporte
5 catégories :

• Catégorie 1 : Maison avec jardin,
visible depuis la voie publique

• Catégorie 2 : Balcon, terrasse, fenêtre
ou mur fleuri

• Catégorie 3 : Fleurissement collectif

• Catégorie 4 : Commerce

• Catégorie 5 : Ecole

Si vous souhaitez participer, vous
pouvez télécharger le règlement ainsi
que le bulletin de participation sur le site
web www.lafarelesoliviers.com, à rendre
au service communication, premier
étage en Mairie avant le vendredi 2 juin
2017.

Pour plus de renseignements :
04 90 45 46 27

Concours de villas fleuries
avis aux amateurs de fleurs !

Vous avez la main verte ?
Votre jardin ou votre balcon représente pour vous un véritable coin de paradis ?
Alors, inscrivez-vous vite au concours « villas fleuries » qui aura lieu au mois
de juin !

s o r t i r ,  b o u g e r ,  d é c o u v r i r
culture |
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C e sera l’occasion pour les
farencs de profiter de belles
soirées et partager des
moments de convivialité en

famille ou entre amis.

La saison débutera par la 3ème édition des
Farafolies, sous les pins de Sainte Rosa-
lie (à côté du boulodrome) avec au pro-
gramme cette année deux soirées
gratuites et hétéroclites :

- Vendredi 16 juin à 21h00 : concert du
groupe « Rodéo Spaghetti » qui invite à
un bal populaire.
Au préalable, le public pourra profiter
de la soirée pour dîner sur place grâce à
un repas proposé par l’OMC

- Samedi 17 juin à 21h30 : projection
du film « Belle et Sébastien : l’aventure
continue »

Petits et grands sont assurés de passer
un excellent moment devant le grand
écran avec en prime une buvette et vente
de friandises. Les enfants auront droit à
une tombola gratuite. 

Le 13 juillet, les festivités continueront
avec la traditionnelle Sardinade à partir
de 19h00 dans la cour de l’école Paul
Doumer suivie d’un bal gratuit.

Le Moulin Roustan retrouve son
âme d’antan

Soucieuse de conserver le patrimoine
historique du village, la municipalité a
entrepris des travaux de rénovation de
l’ancien moulin Roustan. Etalés sur
plusieurs années, ces travaux ont permis
de  créer un lieu culturel hébergeant
les bureaux de l’ACOPA, le Comité de

Jumelage, le Comité des Fêtes et bientôt
l’Office Municipal de la Culture qui
devrait intégrer ses nouveaux locaux
avant la fin de l’année.

Afin de retrouver l’identité première du
lieu, les membres de l’OMC ont décidé
de réinstaller les meules et mécanismes
d’antan pour montrer aux visiteurs et
aux plus jeunes les étapes de la fabrica-
tion de l’huile d’olive artisanale. 

L’association a pu acquérir un ancien
pressoir à olives en Corse, rénové depuis
par un menuisier avant de trouver sa
place définitive au moulin ce mois-ci.
Elle a également fait fabriquer 2 meules
en pierre.  

Si vous souhaitez obtenir plus d’infor-
mations sur ce projet mené par l’OMC,
vous pouvez consulter le site web dédié : 

https://omclafare.espacedons.com/pro
jet/nouvelle-vie-du-moulin-roustan

OMC - Bientôt la saison estivale !
La saison culturelle de l’Office Municipal de la Culture arrive déjà à son terme mais
les festivités de l’été prendront bientôt le relais.

culture |

École municipale des arts, de la danse et de la musique
Violonistes, flûtistes, trompettistes, percussionnistes … vous avez envie de partager le plaisir de jouer et vous
produire en public ?  A partir du 26 avril, l’atelier orchestre reprend à l’école municipale des arts, de la danse et
de la musique.  Estelle de Brunelis et ierry Heitzmann vous proposeront des cours du 26 avril au 7 juin afin de
préparer une prestation pour le gala de musique le 9 juin prochain. Par le biais de cet atelier, les professeurs feront
découvrir à leurs élèves le plaisir d’une pratique musicale collective. 

Quel que soit votre âge, votre niveau, l’orchestre vous êtes ouvert !  
Renseignements : 04 90 42 69 00 - Tarif : 37€ (remise si l’élève est déjà inscrit à des activités de musique)

Les Farafolies édition 2016

Le pressoir avant rénovation

Le pressoir après rénovation



• L’esplanade autour du gymnase est
d’ores et déjà devenue un lieu de vie,
un trait d’union entre des équipements
comme la crèche, le collège, le centre
culturel Jean Bernard et le centre du
village. Une nouvelle place publique au
cœur du village.

Le coût de ce projet englobe non seu-
lement la création du gymnase, mais
aussi le parking ainsi que le lieu de vie
autour. Le montant de l’opération
s’élève à 6 347 530 €, dont 5 450 565 €
TTC de travaux, subventionnés à
hauteur de 3 957 890 € par le Conseil
Départemental.
Longtemps surnommé « la pépite »,
nom provisoire trouvé par les

architectes ayant dessiné la forme et la
couleur originales du bâtiment, le
gymnase sera officiellement rebaptisé
lors de la cérémonie d’inauguration le
10 juin prochain. C’est un sportif émé-
rite qui prêtera son nom à ce nouvel
équipement : Jérôme Fernandez,
champion olympique et champion du
monde de handball. Par ailleurs, il
honorera la commune par sa présence
lors de la cérémonie d’inauguration. 
Pendant toute une journée, les portes
resteront ouvertes pour que l’ensemble
de la population puisse venir décou-
vrir les nouvelles installations et profi-
ter des nombreuses animations
proposées. Vous pouvez d’ores et déjà
noter la date dans vos agendas !

Les collégiens ainsi que certaines
associations seront les premiers à
fouler le sol de ce nouvel équipement
ayant obtenu la reconnaissance « Or
Bâtiment Durable Méditerranéen » et
qui leur offre des prestations sportives
de qualité. 
C’est un projet qui s’inscrit dans la
volonté de l’équipe municipale de créer
des projets « à tiroirs », permettant
de mutualiser les espaces et répondre à
plusieurs besoins en même temps. Le
nouveau gymnase est en réalité une
construction « 4 en 1 » :
• Handball, basketball, volley,
escalade, nombreux sont les sports qui
pourront y être pratiqués par les
associations, le collège et la crèche. 
• Le club de football dispose
également au premier étage de
vestiaires indépendants, dissociés
du reste du bâtiment.
• Un parking paysagé mutualisé de
80 places a été intégré au projet qui des-
sert non seulement le complexe sportif,
mais aussi le stade de foot, l’école Paul
Doumer ainsi que le centre-ville qui se
trouve à 2 pas.

Le nouveau gymnase s’appellera
le “gymnase Jérôme Fernandez”  
Le nouveau gymnase a ouvert ses portes ce mois-ci.

v i l l a g e  e n  a c t i o n



Travaux du centre
Un peu de patience

et de civisme
Depuis le 18 avril, les travaux de
réaménagement du centre se sont
étendus sur l’avenue Pasteur depuis le
carrefour du centre jusqu’à l’avenue
Jean Moulin. Cette phase aura bien
évidemment un impact sur les
déplacements quotidiens de l’ensemble
des farencs car le centre-ville est dés-
ormais interdit à la circulation et au
stationnement sur toute sa longueur. 

Néanmoins, pour limiter les désagré-
ments pour les riverains et les com-
merçants, le chantier sera organisé de
telle façon que l’ensemble des parkings
du centre restent accessibles. Quant
aux parkings Pasteur et bibliothèque,
ils seront accessibles par phase selon
l’avancement du chantier. Des dispo-
sitions seront également prises pour
que les livraisons des commerces
puissent continuer pendant la durée
du chantier. Une période, certes difficile,
mais dont les services municipaux et
les entreprises qui réalisent les travaux
vont tenter de limiter les conséquences.

La municipalité compte sur le civisme
des automobilistes pour que le chantier
puisse se dérouler sans encombre. Il
sera strictement interdit de stationner,
en dehors des parkings, sur le chantier
et ses voies d’accès. 

Les plus gros travaux s’achèveront
avant la fin du mois de septembre.
 Un centre-ville plus attractif et plus
accueillant, entièrement réaménagé
pour le bien-être de l’ensemble des
usagers, cela mérite encore quelques
mois de patience !
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Zoom sur Jérôme Fernandez
Agé de 40 ans, Jérôme Fernandez
possède un palmarès impressionnant : 

En club : avec le FC Barcelone puis le
BM Ciudad Real, il remporte deux
ligues européennes des champions, en
2005, 2009. Il est également double
champion de France (avec Montpellier)
et quadruple champion d'Espagne.

Avec la sélection nationale dont il était
capitaine depuis 2008, il est double
champion olympique (2008 et 2012),
triple champion d'Europe (2006, 2010,
2014) et quadruple champion du monde
(2001, 2009, 2011, 2015).

Joueur français le plus titré avec ierry
Omeyer (9 médailles d'or) Jérôme
Fernandez est également le meilleur
buteur de l'histoire de l'équipe de
France avec 1447 buts marqués.
   



D epuis le début des travaux,
la municipalité s’est engagée
à mettre en place une si-
gnalétique indiquant l’accès

aux parkings du centre et à s’assurer que
les commerces restent accessibles mal-
gré l’ampleur des travaux à réaliser. Ce-
pendant, bien qu’exécuté avec un
maximum de précautions, le chantier va
engendrer des difficultés pour les com-
merces.

C’est donc pour cette raison que l’équipe
municipale propose en parallèle de
mettre en place une procédure
d’indemnisation pour les commerçants
ayant constaté une perte significative de
chiffre d’affaires. Ils pourront saisir le
tribunal administratif, documents
comptables à l’appui (bilans, déclara-
tions fiscales, sur au moins 2 exercices
comptables) et ainsi engager une
expertise judiciaire permettant d’établir
le préjudice commercial. Si le préjudice

commercial est constaté par le tribunal
administratif, le conseil municipal
pourra voter le versement d’une
compensation financière ainsi que le
remboursement des frais engagés. 

Malgré toutes ces mesures mises en
place par la municipalité pour soutenir
les commerces pendant les travaux, leur

survie dépend de nous tous. Avec plus
de 200 places de parking à proximité du
centre, il est possible de continuer à
fréquenter les commerces que nous
retrouverons dans un cadre complète-
ment rénové en 2018. 

Pour plus de renseignements sur la
procédure à suivre : 04 90 45 46 16

v i l l a g e  e n  a c t i o n

Réaménagement du centre - un petit
coup de pouce pour les commerçants
Attendu depuis de nombreuses années, les travaux de réaménagement du centre
apportent quelques désagréments non seulement pour les habitants, mais surtout
pour les commerces qui subissent directement les conséquences du chantier. La commune
a donc décidé d’accompagner les commerçants qui seraient impactés et subiraient une
perte de chiffre d’affaires à cause des travaux.

travaux |

Malgré toutes ces mesures mises en place par la municipalité
pour soutenir les commerces pendant les travaux,

leur survie dépend de nous tous.

“
”



C ependant, pour les habita-
tions situées à proximité de
la colline, ces travaux sont
obligatoires car les com-

munes des Bouches-du-Rhône sont
soumises aux obligations légales de
débroussaillement. Les grands incendies
de l’été dernier, ainsi que le départ de feu
du 3 juillet sur notre commune, nous
ont rappelé l’importance de réaliser ces
travaux dans les zones exposées aux
risques d’incendie de forêt.

Quand débroussailler ?
Les travaux doivent être finalisés avant
le 1er juin. Le débroussaillement,
encadré par l’article L.134-6 du Code
Forestier, fait partie intégrante de la
stratégie nationale de lutte contre les
feux de forêts. Les propriétaires
d’habitations situées à moins de 200
mètres de la colline doivent débrous-
sailler la totalité ou une partie de la
parcelle selon la zone d’habitation (zone
urbaine, zone naturelle …). Vous
trouverez le guide du débroussaillement
sur lafarelesoliviers.com/prevention-
incendies.php

Pourquoi débroussailler ?
Il s’agit de lutter contre les feux de
forêt et surtout de protéger les
habitations et les personnes menacées.
En cas d’incendie, un terrain propre
permet de ralentir la progression et
diminuer l’intensité du feu. Les
habitations dont les terrains ont été
débroussaillés sont généralement
épargnées par les flammes. Cela permet
également de faciliter le travail des
sapeurs-pompiers.

Que risque un propriétaire qui
n’effectue pas les travaux ?
En cas de non-respect des obligations de
débroussaillement, vous vous exposez à
une contravention pouvant aller de 750€
à 1500€. La commune peut décider, si
nécessaire, d’effectuer les travaux d’office
aux frais du propriétaire défaillant. De
plus, en cas de sinistre, votre assurance
pourrait refuser de rembourser les
dommages et votre responsabilité
pourra être engagée.

Comment débroussailler ?
Pour mieux informer les propriétaires
concernés, la commune met à disposi-
tion sur le site internet toutes les
informations utiles concernant
l’obligation légale de débroussaillement :
lafarelesoliviers.com/prevention-in-
cendies.php

Documentation utile :
www.ofme.org/debroussaillement/in
dex.php

www.bouches-du-rhone.gouv.fr/
Actualites/Les-actualites-du-Prefet/
Le-debroussaillement-une-obliga-
tion-legale

Obligations légales de débroussaillement
Pensez à débroussailler !

L’arrivée des beaux jours nous incite souvent à entreprendre des travaux de
débroussaillement dans nos jardins. 
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Ce qui va changer pour vous

s ’ i n f o r m e r

Carte
d’identité,

une nouvelle 
réforme

Une nouvelle réforme des modalités
de délivrance des cartes nationales

d’identité est entrée en vigueur depuis le mois de
mars, s’alignant ainsi sur la procédure déjà mise
en place en 2014 pour les passeports
biométriques. Seules certaines mairies équipées
d’un Dispositif de Recueil (DR), permettant
notamment la collecte des empreintes
numérisées du demandeur, peuvent
désormais instruire les demandes et délivrer
les cartes nationales d’identité.
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Depuis le 3 mars, la Mairie de La Fare
les Oliviers n’est plus habilitée à délivrer
les cartes d’identité. Vous ne pouvez
donc plus faire une première demande
ou demande de renouvellement de carte
d’identité auprès du service d’état civil
de la commune.

Les dossiers sont instruits par les
31 mairies des Bouches-du-Rhône
équipées de stations biométriques et
qui traitaient déjà les demandes de
passeport. 
Pour faire votre demande de carte
nationale d’identité, vous pouvez vous
rendre dans la commune de votre choix,
sans tenir compte de votre lieu de
résidence. 

Comment effectuer une demande ?
• Vous pouvez remplir en ligne votre
pré-demande depuis le site internet
(première demande et renouvellement) :
https://predemande-cni.ants.gouv.fr

Vous n’aurez plus à renseigner le formu-
laire papier au guichet de votre mairie.
Attention, afin d’effectuer votre pré-
demande, vous devez acheter un timbre
fiscal dématérialisé sur le site
https://timbres.impots.gouv.fr

• Après validation, vous recevrez par
mail un récapitulatif ainsi qu’un numéro
de pré-demande qu’il faudra conserver
précieusement

• Ensuite, vous devrez contacter l’une
des mairies équipées d’un dispositif de
recueil pour prendre rendez-vous.

• Vous vous présenterez au guichet de la
mairie, muni de : votre numéro de pré-
demande, votre numéro de timbre dé-
fiscalisé ainsi que les pièces justificatives
nécessaires à la constitution du dossier
(elles vous seront précisées lors de la
prise de rendez-vous).  

• Il vous sera délivré un récépissé sur le-
quel figure le numéro de demande de
CNI qui vous permettra de suivre
l’avancement de production de votre
carte.

• Vous serez averti de la disponibilité de
votre titre que vous pourrez retirer dans
la mairie où vous aurez effectué votre
demande.

Attention, si vous devez passer un
examen scolaire en juin prochain ou si
vous partez en voyage cet été, nous
vous invitons dès à présent à vérifier la
date d'expiration de votre CNI et la
faire renouveler sans attendre.

Si vous rencontrez des difficultés pour
effectuer votre pré-demande en ligne,
le service d’état civil pourra vous
renseigner et vous orienter vers une
mairie habilitée à recevoir les demandes
de carte nationale d’identité.  



s ’ i n f o r m e r

Délibérations du conseil
municipal du 2 février

Débat d’orientations budgétaires 2017
A lire en totalité sur le site de la
commune.

Autorisation de dépenses d’investisse-
ment avant le vote du budget primitif
2017
Afin d’assurer la continuité du service
public il s’agit d’autoriser de poursuivre les
dépenses notamment pour les travaux de
centre-ville et la réhabilitation de l’école
Paul Doumer avant le vote du budget 2017.
Adopté à la majorité

Transformation de postes 
Il s’agit de transformer des postes
existants afin de pourvoir aux évolutions
de carrières de certains agents.
Adopté à la majorité

Participation de la commune au séjour
en classe transplantée des élèves de
l’école élémentaire Paul DOUMER –
Année scolaire 2016/2017
Il s’agit du départ de 3 classes soit 75
élèves à Savines le Lac. Monsieur le Maire
propose aux élus de subventionner ces
classes transplantées à hauteur de 5 000
€, hors frais de transport imputés au bud-
get transport de l’école
Adopté à l’unanimité

Contrat Enfance Jeunesse avec la CAF 13
Il s’agit de renouveler notre contrat avec
la Caisse d'Allocations Familiales qui est
un partenaire financier de la commune.
Adopté à l’unanimité

Participation de la commune aux
voyages scolaires des élèves du Collège
Louis LEPRINCE-RINGUET – Année
scolaire 2016/2017
Adopté à l’unanimité

Demande de subvention auprès du
Conseil Départemental pour soutien au
fonctionnement des crèches communales
Adopté à l’unanimité

Demande de subvention auprès de
l’ONACVG pour la restauration du
Monument aux Morts 
Adopté à l’unanimité

Demande de subvention auprès du
Conseil Régional pour la restauration
du Monument aux Morts
Adopté à l’unanimité

Motion de soutien au collectif
RASED 13 
Adopté à l’unanimité

Délibérations du conseil
municipal du 6 avril
Compte de gestion – Compte adminis-
tratif – Affectation du résultat
Le bilan comptable de l’année 2016 fait
apparaitre un excédent cumulé qui s’élève
à 3 091 173,33€, dont  1 693 268, 49 €  en
fonctionnement et 1 397 904,82€ en in-
vestissement. Le conseil municipal décide
d’affecter 1 000 000 € de la section de
fonctionnement à l’investissement.
Présentation du compte administratif
disponible sur le site de la commune.
Adopté à la majorité

Fixation des taux d’imposition
Les taux d’imposition restent inchangés,
comme c’est le cas depuis 2008.
Adopté à la majorité

Budget primitif 2017
En fonctionnement le budget primitif
s’équilibre en dépenses et en recettes à la
somme de 11 767 692,89 € et en investis-
sement à la somme de 9 761 392, 41 €.
Présentation du Budget disponible sur le
site de la commune.
Adopté à la majorité

Versement de subventions aux associa-
tions pour 2017
Monsieur le maire propose le versement
de 195 128 € répartis sur 55 associations.
Adopté à l’unanimité

Participations versées aux organismes
de regroupements et autres organismes
pour 2017
Il s’agit de verser les participations de la
commune aux divers syndicats intercom-
munaux pour un montant de 125 491,46 €.
Adopté à la majorité

Don d’un lot de mobilier
Monsieur le Maire propose au conseil
municipal d’accepter le don de mobilier
de la Société Géodis pour un montant de
7 551,09 € et remercie Monsieur Eric
EMIOT ancien président du club de
basketball, à l’initiative de ce don.
Adopté à l’unanimité

Demande de subvention auprès de
l’Etat pour la réhabilitation et
l’extension de l’école Paul Doumer

Demande de subvention auprès de
l’Etat pour la restructuration et
l’extension de la cuisine centrale
Demande de subvention auprès de
l’Etat pour divers travaux au groupe
scolaire de la Pomme de Pin 
Adopté à l’unanimité

Demande de subvention auprès du
Conseil Départemental
Monsieur le Maire propose de demander
l’aide du Conseil Départemental pour les
travaux de voirie suivants :
Réfection totale impasse lotissement
L’Adré, aménagement des abords et créa-
tion parking PMR bureau de poste cours
Aristide Briand, création places pour
handicapés et aménagement du parking
du foyer 3e âge, aménagement d’un gira-
toire carrefour Saint-Marc.
Travaux d’amélioration des bâtiments
communaux et installations sportives
(gymnase Saint-Exupéry, le Grand Bleu,
la crèche, le dojo, la maison des jeunes, le
centre culturel Jean Bernard)
Restauration de la chapelle Sainte-Rosalie.
Adopté à l’unanimité

Demande de subvention auprès du
Conseil Régional dans le cadre du
F.R.A.T pour l’extension de l’espace
d’accueil près du boulodrome Sainte
Rosalie
Adopté à l’unanimité

Demande de subvention auprès du
Conseil Départemental 
Monsieur le Maire propose de demander
l’aide du Conseil Départemental pour les
travaux de voirie suivants :
Mise en conformité de l’éclairage public
au rond-point du CD10 et de la RD 113
et la réalisation d’équipements de ralen-
tissement sur la route des Oliviers, sur la
route de l’Amelau, au carrefour du che-
min Grand Jas et de la rue du Souvenir
Français avec reprise de l’avaloir.
Adopté à l’unanimité
Demande de subvention auprès du
Conseil Départemental dans le cadre
du F.D.A.L. - pour l’acquisition de
véhicules 
Il s’agit du remplacement de la nacelle et
de l’acquisition d’un véhicule de police.
Adopté à l’unanimité
Demande de subvention auprès du
Conseil Départemental dans le cadre
du F.D.A.L. pour l’aménagement de la
traverse des Ecoliers



Demande de subvention auprès du
Conseil Départemental dans le cadre
du F.D.A.L. pour la réhabilitation de la
voirie secteur sud 
Monsieur le Maire propose le
programme de travaux suivants : 
Boulevard Joliot Curie – Chemin de St
Eloi - Chemin des èses – Chemin des
Gibertes et des vignes de Rima – Chemin
de la Bosque 1 – Chemin des Bons
Enfants
Adopté à l’unanimité

Travaux d’amélioration de la forêt com-
munale 2017 – Demande de subvention
auprès du Conseil Départemental
Adopté à l’unanimité

Travaux de prévention contre l’incendie
– Demande de subvention auprès du
Conseil Départemental 
Adopté à l’unanimité

Intervention de personnels extérieurs
au sein des groupes scolaires
Il s’agit du recrutement d’une dumiste
pour le projet chorale des 4 écoles.
Adopté à l’unanimité

Convention de mise à disposition d’un
agent du SIVOM de l’Arc à l’Etang
auprès de la commune de LA FARE
LES OLIVIERS
Monsieur le Maire informe de la mise en
place d’un service municipal famille qui
permettra aux parents d’élèves de dispo-
ser toute l’année d’un guichet unique
pour toutes les démarches concernant
l’école et les services périscolaires. Dans
ce cadre un poste vacant sera pourvu par
voie de détachement d’un agent du
syndicat intercommunal de l’Arc à l’Etang.
Adopté à l’unanimité

Transformation de postes
Il s’agit de transformer des postes en vue
de l’évolution de carrière d’un agent et
afin d’adapter le temps de travail aux
besoins d’un service.
Adopté à la majorité

Création d’emplois saisonniers pour
l’année 2017 
Il s’agit de créer comme chaque année 17
emplois saisonniers destinés aux jeunes de
notre commune afin de renforcer les ser-
vices municipaux pendant la saison estivale.
Adopté à l’unanimité

Autorisation de paiement d’un rappel
et de levée de la prescription quadrien-
nale relative au versement de la NBI 
Suite à une erreur sur la rémunération de
7 agents, il s’agit d’autoriser le paiement
des rappels sur salaires.
Adopté à l’unanimité

Modification de la délibération relative
aux indemnités des élus
Il s’agit de remplacer l’expression « Indice
terminal 2015 » par l’expression « indice
terminal de la fonction publique » dans
la délibération du 17 avril 2014.
Adopté à la majorité

Demande de subvention auprès de
l’ONACVG pour la restauration du Mo-
nument aux Morts 
Adopté à l’unanimité

Demande de subvention auprès du
Conseil Régional pour la restauration
du Monument aux Morts
Il s’agit pour ces 2 délibérations de modi-
fier le plan de financement proposé au
conseil municipal du 2 février dernier.
Adopté à l’unanimité

Convention de financement de travaux
avec le SMED 13 pour la RD 10 -
Tranche 4 – Avenant
Le syndicat intercommunal d’électrifica-
tion ayant été dissous, il s’agit de confier
au SMED l’enfouissement des réseaux de
télécommunication pour la tranche 4 de
travaux de réaménagement de la RD 10.
Adopté à l’unanimité

Transfert de la compétence "Infrastruc-
tures de charge nécessaires à l’usage de
véhicules électriques ou hybrides re-
chargeables" au SMED13
Adopté à l’unanimité

Acquisition amiable onéreuse par la
commune de la parcelle cadastrée section
AX n° 7 appartenant aux propriétaires
indivis du lotissement Le Favier dans le
cadre de l’aménagement de la RD 10.
Adopté à l’unanimité

Acquisition amiable à l’euro symbo-
lique par la commune de 30 parcelles
appartenant au Conseil Départemental
des Bouches du Rhône dans le cadre du
réaménagement de la RD10.
Adopté à l’unanimité

Désaffectation et déclassement du do-
maine public communal de l’ancienne
école communale Claverie
Adopté à la majorité

Vente amiable à l’euro symbolique par
la commune des parcelles cadastrées
section A n° 2340, 2341p, 2342p et
2343p à Mme Martine CONCA, MM.
Louis et Denis ROSSO, M et Mme
Christophe PANDELI et M Michel
MORGANTE
Adopté à l’unanimité

Octroi à titre onéreux d’une servitude
de passage et de tréfonds d’une
superficie de 76 m² à M. et Mme Alex
DELFINO sur la parcelle privée 
communale cadastrée section AE n° 352
Adopté à la majorité

Acquisition amiable au prix de 2000 €
par la commune de la parcelle cadastrée
section AD n° 441p appartenant à M.
DELOUS et Mme MARTINEZ
Adopté à l’unanimité

Cession au prix de 350 000 € de l’an-
cienne école communale Claverie à M.
Sébastien MOUVIER et Mme Sandra
ORTIZ
Adopté à la majorité

Dénomination de la route départemen-
tale 113 sur toute sa portion située sur
le territoire communal : « boulevard
Claude Chappe ».
Adopté à l’unanimité

Dénomination des voies du lotissement
«  les Jardins de Saint Marc »
Adopté à l’unanimité

Dénomination du nouveau gymnase :
« Gymnase Jérôme FERNANDEZ »
Adopté à l’unanimité

Modification du règlement intérieur
des salles et équipements sportifs
Il s’agit d’intégrer le gymnase Jérôme
Fernandez au règlement de nos salles et
équipements sportifs.
Adopté à la majorité

Modification du règlement de
fonctionnement 2017-2018 pour le
multi accueil collectif « Les Péquelets »
Il s’agit d’intégrer au règlement des
demandes de la caisse d’allocations fami-
liales et des assouplissements sur la
demande des parents.
Adopté à la majorité
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s ’ i n f o r m e r

é t a t  c i v i l
Naissances Filles
DIOT Marylou 20/12/2016
DEAMBROSIS Merryl 30/12/2016
QUENSONT Léonie 02/01/2017
FINIDORI Kallysté 23/01/2017
DAUBRESSE Héloïse 01/02/2017
EL KAHLAOUI NEVIERE Maélya 

06/02/2017
LEÏZOUR Lou 13/02/2017
PIQUET Elyssandre 15/02/2017
PERRIN Anna 25/02/2017
LE MASSON AMENA Ambre 01/03/2017
HENOUIL Camille 01/03/2017
MOUVIER Clémentine 14/03/2017
ETCHECOPAR Enea 17/03/2017

Naissances Garçons
DAMPIERRE Raphaël 01/12/2016
SAVAZZI Mathys 26/12/2016
DOYET Adil 08/01/2017
TINOUILINE Evan 17/01/2017
HARTMANN Tim 19/01/2017
MONDOLONI Jules 23/01/2017
NICOLAS Sasha 03/02/2017
GALLUZZO Tom 18/02/2017
GALLUZZO Lenny 18/02/2017
BOUAZZA Maé 21/02/2017
GINEL Alban 28/02/2017

Mariages

MERCIER Christian et LAURENS Viviane 
20/01/2017

GENDOUZI Ahmed et REDAOUIA Zohra
28/01/2017

AVRIL Benoit et DANG Natalie 18/02/2017

ROULET Laurent et MIHAI Virginia 
18/02/2017

TERRAIN Jérome et ISETTI Monique 
01/04/2017

Décés
THERVILLE Henriette veuve JACQUEMIN

19/12/2016

RIBETTO Virginie veuve SAREMAJANNE
20/12/2016

LERDA Jean 22/12/2016

THOUVENIN Suzanne veuve COCCO 
28/12/2016

SULTAN Mireille veuve COUESTE 
28/12/2016

JACQUEMIN Georgette veuve ROUSSEAU
30/12/2016

DEMEERSSEMAN Claude 01/01/2017

FAURE Marc 05/01/2017

TROTIN Eric 07/01/2017

TOURLAKIS Aspasia veuve GRANIER 
08/01/2017

AMATÉ Anita épouse PASTINELLI 
11/01/2017

CARIBIN Antoine 14/01/2017
GAUTIER Robert 16/01/2017
ASENSI LINARES Irene veuve GARCIA
REGAL 18/01/2017
PIVRON Simonne veuve COLINIAUX 

22/01/2017
TRAVAILLÉ Huguette veuve CALVIN 

02/02/2017
DURAND Joëlle épouse RIVENALE 

17/02/2017
SAVELLI Claudette épouse MAUREL 

19/02/2017
RUIZ Maria veuve NAVARRO 23/02/2017
ROUSSEL Jeannine épouse DEVILLE 

23/02/2017
CHIARETTO Alain 24/02/2017
HENRIC Madeleine épouse MONSAT 

28/02/2017
FAUX Marguerite épouse BIZON 

15/03/2017
COLLADO Jeanne veuve CALABRI 

16/03/2017
OLIVES Simonne veuve MORALES 

20/03/2017
VINCENT Ginette veuve GUZURIAN 

29/03/2017

Élections présidentielles :
1er tour, le 23 avril
2ème tour, le 7 mai
Ouverture des bureaux de vote de 8h à 19h

Élections législatives :
1er tour, le 11 juin
2ème tour, le 18 juin
Ouverture des bureaux de vote de 8h à 18h
• Bureau 1 : Hôtel de Ville
• Bureau 2 : Gymnase Paul Doumer
• Bureau 3/6 : Centre Jean Bernard
• Bureau 4/5 : Gymnase Saint-Exupéry

> Structures d’accueil pour les 3-17 ans : du 31 juillet au 18 août inclus
> Bibliothèque municipale Denise Sicard :
du 11 au 17 juillet inclus et du 15 au 28 aout inclus
> École municipale des arts, de la danse et de la musique :
du 17 juillet au 1er septembre inclus
> Multi-accueil « Les Péquelets » : du lundi 24 juillet au 22 août inclus.

Élections 2017

Nouveaux horaires de la déchèterie

Fermetures d’été

À compter du 1er avril :

MATIN APRES-MIDI
Lundi Fermée 14h-18h
Du mardi au samedi 8h-12h 14h-18h
Dimanche et jours fériés 8h-12h Fermée



t r i b u n e  d e  l ’ o p p o s i t i o n

L’article L.2121-27-1 du code général des collectivités territoriales impose de réserver, dans les bulletins
d’information diffusés par les communes, un espace d’expression aux conseillers n’appartenant pas à la
majorité municipale. Les propos et opinions exprimés dans les textes ci-dessous n’engagent que leurs auteurs.
Aucune correction n’y a été apportée.

Agir Ensemble

Depuis quelques années le maire de
la Fare les oliviers fait des choix

d'investissements qui nous semblent
assez dispendieux. À savoir, une école et
un gymnase certes indispensables, mais
dont le coût est, selon nous, trop élevé
et ce au détriment d'autres structures
tout aussi importantes. Pourquoi
payer si cher ces bâtiments ( plus de 20
millions d'euros) alors qu'en minimisant
leurs coûts sans altérer leur qualité, cela
aurait permis de réouvrir les 25 places
de crèche du grand bleu ? 

Les prévisions 2017 incluent un
agrandissement de la maison des jeunes
pour y installer le service des sports. Or,
vu la conjoncture, il serait certainement
plus raisonnable d'en revoir uniquement
l'aménagement car les locaux sont assez
spacieux pour ce faire. Pourquoi voir le
développement local avec la folie des
grandeurs plutôt qu'avec parcimonie

et à bon escient ?! Cela éviterait
certainement à monsieur le maire de
dilapider le patrimoine communal afin
de financer ses projets ! 

Car après avoir vendu un terrain à la
Gueirarde et l'école St-Exupery avec,
soit dit en passant, une énigme non
résolue puisque le terrain de 4500 m2 a
été cédé pour 1 850 000 € alors que
l'école de 9500m2 n'a rapporté que
1 200 000 € et cela a quelques mois
d'intervalle! (Sachant que le coût final
pour le promoteur sera de 1 400 000 €
puisqu’il faut détruire le bâtiment ) ;
Monsieur le maire va vendre l'ancienne
école de filles et de garçons de la
   commune, autrement nommée salle
Claverie. Il est vraiment dommage de ne
pas préserver ces bâtiments qui font
partie de l'histoire de notre village.

Si vous souhaitez en savoir plus sur ce
sujet et bien d'autres, outre les comptes
rendus de conseils municipaux que vous
pouvez consulter en mairie, nous
nous tenons à votre disposition tous
les premiers samedis du mois lors
de notre permanence de 10h à 12h à
la salle      Padovani.

Les élus : “Mon Parti c’est La Fare”
B.BERGANTON, P. KEVORKIAN,

C.DELOUS

Mon Parti C’est La Fare
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C hers Farenques, Farencs, 

Afin de mieux vous informer sur l'évolu-
tion de la vie municipale, mieux répondre
à vos interrogations et vous faire part de nos
préoccupations  sur le devenir de notre
belle commune  il convient désormais de
nous contacter par courriel ou téléphone.
En effet  la revue municipale réserve un es-
pace de  2860 signes aux membres de l'op-
position mais toute l'équipe qui
m'accompagne me rejoint sur le fait que
nous ne pouvons en quelques lignes  résu-

mer nos choix, avis  voire désaccords ex-
primés lors des conseils municipaux. Nous
préférons donc diffuser à notre rythme à
travers des plaquettes notre activité et ré-
flexions comme vous l'avez déjà constaté.
Une information : Il a été demandé à Mon-
sieur le Maire  d'appliquer pleinement les
textes en vigueur concernant l'octroi d'un
local pour les membres de l'opposition  Il
nous a donc été accordé 4 heures par se-
maines conformément   aux textes de
CGCT pour les communes de plus de 3500
habitants.  

Courriel :
lafareleso@yahoo.fr 
richard.campanellilr@gmail.com

Tel : 06 50 56 57 29  

Bien cordialement,

Richard CAMPANELLI 
"Agir ensemble"

Conseiller municipal LR
Membre du comité de circonscription LR

À la demande d’Agir Ensemble, nous publions le même texte que dans la précédente édition de la
Mantesada.



Agenda des manifestations municipales
30 AVRIL - 11h00
Journée du Souvenir des Victimes de la
Déportation
Cimetière
04 90 45 46 43

8 MAI - 11h00
Commémoration de la Victoire du
8 mai 1945
Cimetière
04 90 45 46 43

12 MAI - 21h00
Soirée OMC - « Barok’n’Pop »
Centre Culturel Jean Bernard
Renseignements et réservations
04 90 45 46 49 / 19

12 et 13 MAI
Exposition des Activités Artistiques
Vendredi 12 mai : 15h à 19h
(vernissage à 18h)
Samedi 13 mai : 10h à 18h
Salle Deydier Avon
04 90 42 69 00

20 MAI - 08h30 à minuit
Mini-raid “Le Trophée du Castellas”
Colline - 04 90 45 46 35
www.lafarelesoliviers.com

31 MAI - 18h00
Spectacle de fin d’année du Pôle
Jeunesse
Centre Culturel Jean Bernard
04 90 45 46 42

8 JUIN - 11h00
Hommage aux “morts pour le France
en Indochine”
Cimetière
04 90 45 46 43

9 JUIN- 20h00
Spectacle de fin d’année de l’école
municipale de musique
Centre Culturel Jean Bernard
04 90 42 69 00

10 JUIN- journée
Cérémonie d’inauguration du
gymnase Jérôme Fernandez
04 90 45 46 42

16 JUIN - 19h30
Spectacle de fin d’année de hip-hop
Centre Culturel Jean Bernard
04 90 42 69 00

16 JUIN - 21h00
Spectacle de fin d’année de théâtre
Auditorium René Bartoli
04 90 42 69 00

16 JUIN - 21h00
« Les Farafolies » de l’OMC avec
« Rodéo Spaghetti »
Possibilité de repas à partir de 19h
Sous les pins de Sainte Rosalie
04 90 45 46 49 / 19

17 JUIN - 20h30
Spectacle de fin d’année de
modern’jazz
Centre Culturel Jean Bernard
04 90 42 69 00

17 JUIN - 21h30
« Les Farafolies » de l’OMC. Cinéma de
plein air « Belle et Sébastien »
Sous les pins de Sainte Rosalie
04 90 45 46 49 / 19

18 JUIN - 11h00
Appel du 18 juin 1940
Square des anciens combattans et de
    Bir Hakeim
04 90 45 46 43

23 JUIN- 19h30
Festival de Chœurs 
Parc de la Maison de Retraite
04 90 45 47 47

24 JUIN- 20h30
Spectacle de fin d’année danse
classique
Centre Culturel Jean Bernard
04 90 42 69 00

25 JUIN- 14h00
Une journée en Famille
Site de Sainte Rosalie
04 90 45 46 42

13 JUILLET - 19h00
Sardinade
Ecole Paul Doumer
04 90 45 46 49 / 19

Pour le programme des ateliers de la
bibliothèque, rendez-vous sur :

www.lafarelesoliviers.fr


